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OBJECTIF 
Renforcer l’attractivité et la qualité de l’offre touristique par la mise en œuvre  

de projets de développement touristiques structurants et innovants.

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

  Accompagnement des projets de développement touristique structurants (de la 
conception à la réalisation).

  Accompagnement à la montée en gamme des sites touristiques et de loisirs, 
développement des outils numériques, des offres packagées, etc.

  Impulser une dynamique de projets par le biais d’Appels à Projets (cyclotourisme, 
tourisme durable) + accompagnement technique.

Mise en réseau des acteurs publics du tourisme.

Aide au montage des dossiers de demande de subvention.

Information sur les dispositifs en cours en matière de développement touristique.

Mission Tourisme Durable, Solidaire et Innovant :     
04 68 85 82 62 - at-attractiviterayonnementterritoire@cd66.fr 

Tourisme durable, solidaire et innovant




